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5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par la Société sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, la Société versera à madame Laurent les
montants qui lui sont dus pour la période au cours de
laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une allocation
de départ aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 10 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Laurent demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Laurent se termine le 31 mai 2006. Dans le cas où la
Société a l’intention de renouveler le mandat de madame
Laurent à titre de présidente-directrice générale de la
Société, elle l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de présidente-directrice générale
de la Société, madame Laurent recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
FRANCINE LAURENT GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 764-2004, 10 août 2004
CONCERNANT une entente relative à une contribution
financière du gouvernement du Canada à la Ville de
Montréal dans le cadre du programme d’investisse-
ment du Musée virtuel du Canada

ATTENDU QUE la Ville de Montréal a l’intention de
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
par laquelle celui-ci versera à la ville une somme de
63 250 $ pour la réalisation d’un projet consistant dans
l’élaboration d’une visite virtuelle accompagnée d’un
jeu interactif pour diffusion dans Internet dans le cadre
du programme d’investissement du Musée virtuel du
Canada ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Montréal de conclure cette entente avec le gouverne-
ment du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE la Ville de Montréal soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada par laquelle
celui-ci versera à la ville une somme de 63 250 $ pour la
réalisation d’un projet consistant dans l’élaboration d’une
visite virtuelle accompagnée d’un jeu interactif pour
diffusion dans Internet dans le cadre du programme
d’investissement du Musée virtuel du Canada, dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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LEVESQLU
Décret 764-2004, 10 août 2004
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